CHANGER LE MONDE MAINTENANT
« Fléau généralisé ». C’est en ces termes que le secrétaire général des Nations unies qualifie «toutes les formes de violences commises contre les femmes » dans un rapport présenté ce mois d’octobre.
Une étude qualitative très dense, confortée par de nombreuses statistiques, alerte la communauté internationale et représente un outil précieux notamment pour les actrices et acteurs sociaux, les institutionnels, les professionnels engagés contre cette « pandémie », dans le monde tout comme à notre porte, en France et en Europe. 
L’analyse s’inscrit dans un processus de recherches qui repèrent malgré toutes les horreurs,

les récidives et certains reculs, des évolutions sensibles positives depuis une quinzaine d’années.  L’étape la plus importante franchie est probablement en 1995, lors de la Conférence mondiale des femmes à Pékin pour deux raisons essentielles. Il est alors enfin reconnu que les violences faites aux femmes représentent « une atteinte aux droits fondamentaux de la personne » et les femmes s’organisent à grande échelle, de façon nouvelle en réseaux.
Cette nouvelle conception des « droits de l’Homme » a représenté un tournant. Les femmes ne sont plus alors considérées seulement comme d’éventuelles victimes qui peuvent bénéficier de soutiens à discrétion, mais comme des titulaires actives de droits, ce qui place aussi autrement les Etats, les responsables politiques face à leurs responsabilités. Les femmes elles-mêmes se positionnent comme accusatrices et leurs actions pédagogiques et tenaces participent d’une meilleure compréhension des violences. Cette approche nouvelle des droits fondamentaux encourage aussi la participation d’autres défenseurs des droits humains, notamment les hommes et les garçons qui doivent devenir partie prenante de cette lutte pour la promotion du respect de tous les droits de la  personne. 
Ces violences sont répertoriées et examinées dans tous les contextes culturels, politiques, géographiques, à la lumière des conséquences de la mondialisation capitaliste et des nombreux conflits qu’elle a généré, des budgets sociaux ponctionnés et des pratiques religieuses intégristes. 
Dans la différence des vécus des victimes,  il reste que les violences commises contre les femmes traduisent l’inégalité historique des relations de pouvoir entre les hommes et les femmes dans la vie  privée aussi bien que publique et représente un des freins principaux à leur promotion, à l’accès à leurs droits tout comme au développement et à la paix.
Ancrée dans les règles sociales, érigée en institutions, en fonctionnement politique, la domination masculine structure aussi les disfonctionnements démocratiques. Pour le rapporteur des Nations unies la violence à l’égard des femmes constitue un mécanisme de perpétuation de l’autorité masculine. Cette violence crée un cercle vicieux entre la cause et les effets.  Les violences entraînent chez la femme victime, humiliation profonde, perte de confiance en soi, honte, isolement et renforcement de la subordination. 
Ces actes de violence à l’égard des femmes ne sont pas attribuables uniquement aux facteurs psychologiques individuels ou aux situations économiques comme le chômage, ou encore liées à des histoires personnelles comme l’alcoolisme ou encore à un passé exposé à la violence. Pour le secrétaire général,  toute tentative d’élucidation des facteurs liés à la violence à l’égard des femmes doit  s’inscrire dans le contexte social plus large des relations de pouvoir. 
Ainsi, l’impunité de la violence à l’égard des femmes, dénoncée à corps et à cri par de nombreuses organisations partout dans le monde, est clairement pointée du doigt par le rapporteur comme un des principaux obstacles. Non seulement cette impunité accentue l’impuissance des victimes, mais elle véhicule l’idée au sein de la société que la violence masculine à l’égard des femmes est acceptable et inéluctable. Il en résulte une normalisation des types de comportements violents. Avec la même insistance il souligne la nécessité d’en finir avec la stigmatisation des victimes, les rendant coupables de leur endurance aux violences, qu’elles aient lieux à domicile ou dans la rue pour les personnes prostituées par exemple.  
Finalement, on peut retenir de cette étude deux ou trois idées fortes. Il est temps d’ouvrir les yeux pour regarder près de chez nous, quel que soit le lieu où l’on habite dans le monde. Il est temps d’écouter la parole des femmes et de donner toute la visibilité nécessaire à celles et ceux qui agissent, de débloquer des moyens adaptés. Il est temps de comprendre que les violences conjugales qui ont lieu absolument partout, représentent non seulement une injustice mondiale mais bloquent en silence toutes possibilités de transformations démocratiques profondes. Celles et ceux qui cherchent à changer le monde maintenant, explorent des pratiques démocratiques participatives, innovent et font de la dignité humaine leur espoir quotidien, sont inviter à faire de la lutte contre toutes les toutes les formes de violence faites aux femmes, un nouveau champ d’action devenu aujourd’hui « prioritaire » pour les Nations-Unies. 
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